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En cas de projet d'élaboration, révision ou modification d'un PLU, document en tenant lieu

 ou d'une carte communale : le préfet de département saisit l'ABF (art. R.621-93)

"Porter à connaissance" 

par le préfet de département (art. R.132-2 C.urba.) 
qui informe la collectivité du projet de PDA de l'ABF

Arrêt du projet de document d'urbanisme

Enquête publique unique 

sur les projets de document d'urbanisme et de PDA 

organisée par la collectivité compétente en matière d'urbanisme

 incluant la consultation 

du propriétaire ou de l'affectataire domanial du MH 

par le commissaire enquêteur (art. R.621-93)

Enquête publique 

sur le projet de PDA 

organisée par le préfet de département 
incluant la consultation 

du propriétaire ou de l'affectataire du MH 

par le commissaire enquêteur (art. R.621-93)
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République française
VOSGES

XAMONTARUPT  - Commune

Séance du lundi 09 septembre 2024

Membres en exercice
: 11

Présents : 11

Votants : 11

Date de la convocation: 29/08/2024
neuf septembre deux mille vingt-quatre l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Emmanuel PARISSE, 

Présents : Emmanuel PARISSE, Martine GIRARD, Romain CLAUDON,
Alain BERNIER, Magali GAUDEZ, Hubert HOUBERDON, Marilyne
JITTEN, Nicole LEDIG, Frédérique MOULIN, Noël PIERRAT, Brigitte
PIERRAT

Représentés :

Excusés :

Absents :

Secrétaire  de séance : Marilyne JITTEN

DE_2024_023

DELIBERATION PORTANT SUR LE NOUVEAU PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DU
MONUMENT HISTORIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriale, le Code de l'Urbanisme, le Code du
Patrimoine, et notamment les articles L621-31 et R621-93 ;

Vu la loi du 7 Juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au Patrimoine ;

Vu la délibération du Conseil Municipale en date du 12 décembre 2022 relative à la révision de
la carte communale de Xamontarupt ;

Depuis la loi du 25 février 1943, qui complète celle du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques, les abords des monuments historiques ont été institués. Ces périmètres sont
définis en traçant un cercle de rayon de 500 mètres autour des monuments historiques. Ils ne
prennent pas en compte les éléments préexistants constitutifs du paysage, le découpage
parcellaire, ni la réalité topographique des lieux.

Considérant que le Périmètre Délimité des Abords proposé par l’Architecte des Bâtiments de
France est plus adapté à la réalité du terrain ainsi qu’aux enjeux patrimoniaux et paysagers des
abords du monument historique, que l’actuel rayon de protection de 500 mètres.

Vu le dossier de Périmètre Délimité des Abords proposé par l’Architecte des Bâtiments de
France ci-annexé.

Le Conseil Municipal après en délibéré et à l’unanimité :

• DECIDE de donner un avis favorable sur le Périmètre Délimité des Abords proposé par
l’Architecte des Bâtiments de France, annexé à la présente délibération ;



• PRECISE que le dossier dudit périmètre sera soumis à enquête publique, organisée
conjointement avec la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme / de la Carte
Communale ;

• AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette
mission.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour extrait certifié  conforme,
Le Maire, Emmanuel PARISSE


